
À partir du 1er janvier 2016
La collecte des déchets ménagers évolue sur votre commune.
Les ordures ménagères, dans les sacs noirs, seront désormais 
collectées une seule fois par semaine, et les emballages 
ménagers une fois tous les quinze jours. Seuls la fréquence et les 
jours de collecte changent. 
Pour connaître les nouveaux jours de collecte et leur fréquence de 
passage, veuillez vous reporter au tableau ci-dessous : 

COMMUNES ORDURES MÉNAGÈRES EMBALLAGES MÉNAGERS

Allez-et-Cazeneuve vendredi jeudi, semaine impaire

Bias lundi jeudi, semaine paire

Casseneuil mercredi jeudi, semaine paire

Cassignas vendredi jeudi, semaine impaire

Castella jeudi jeudi, semaine paire

Dolmayrac vendredi jeudi, semaine impaire

Fongrave vendredi pav*

Hautefage-la-Tour jeudi pav*

La Croix Blanche jeudi jeudi, semaine paire

Laroque-Timbaut vendredi jeudi, semaine impaire

Le Lédat mercredi jeudi, semaine paire

Monbalen vendredi jeudi, semaine paire

Pujols jeudi jeudi, semaine paire

Saint-Antoine de Filcalba jeudi jeudi, semaine paire

Sainte-Colombe de Villeneuve jeudi jeudi, semaine impaire

Saint-Etienne-de-Fougères vendredi pav*

Sainte-Livrade-sur-Lot mardi jeudi, semaine impaire

Saint-Robert vendredi jeudi, semaine impaire

CHANGEMENT
de vos jours de collecte

www.grand-villeneuvois.fr
*Point d'apport volontaire



Désormais dans votre commune, vous pouvez déposer  
tous vos emballages sans exception dans le bac de tri :

emballages en métal, en papier-carton, briques alimentaires, 
mais aussi tous les emballages en plastique. 

Les emballages en verre sont, eux, à déposer dans le conteneur à verre.

C’est un emballage ? 

Dans le bac de tri ! 
Attention : seuls les emballages se trient, 

pas les objets ou la vaisselle.

Inutile de le laver,
il suffit de bien le vider.  

Déposez vos emballages 

en vrac dans le bac.   
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#SUIVEZMOI SUR ECOEMBALLAGES.FR

Votre collectivité s’engage avec Eco-Emballages pour le tri et le recyclage.

Un doute, une question sur le tri ?
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La CAGV met gratuitement quatre 
déchetteries à votre disposition : 

Villeneuve-sur-lot (Le Rooy) :  
05 53 01 48 44 
Le Lédat (Campagnac) :  
05 53 01 57 93
Sainte-Livrade sur Lot (Nombel) :  

Laroque-Timbaut (ZA Pourret) :  
05 53 66 90 94

Rappel : les déchetteries de la 
CAGV sont fermées les jours 
fériés
Collecte trimestrielle des gros 
encombrants en porte-à-porte sur 
inscription.

Pour toutes informations 
supplémentaires,
contactez nos animateurs de tri au 

05 53 41 01 77

Horaires déchetteries
Villeneuve-sur-Lot, Le Lédat et Sainte-Livrade sur Lot

du lundi au samedi  9h › 12h - 14h › 18h
Laroque-Timbaut

du mardi au samedi  9h › 12h - 14h › 18h


